
Prise de parole J. Faugeron à la manifestation Andeva du 11/10/2019 

 

Nombreux sont ceux qui étaient avec nous les années passées et qui n’ont pas pu venir aujourd’hui 

parce que malades avec des traitements lourds. 

De nombreuses victimes de l’amiante nous ont quittés. 

Afin de leur rendre hommage, nous vous demandons d’observer une minute de silence. 

 

Hélas non, nous n’en avons pas encore fini avec l’amiante et ses conséquences désastreuses. Nous 

le constatons dans nos associations pendant nos permanences, de plus en plus de personnes ayant 

travaillé dans des atmosphères amiantées sont atteintes de pathologies lourdes : cancers broncho-

pulmonaires, mésothéliomes… souvent 30 ou 40 ans après leur dernière exposition. 

Et l’amiante revient régulièrement dans l’actualité : l’année dernière avec l’incendie du Lycée 

Brassens, et très récemment avec l’incendie de Lubrizol à Rouen. Et là on constate que des produits 

hautement toxiques sont stockés dans des bâtiments couverts en fibro-ciment. 8000m² de toitures 

amiantées dans une usine classée Seveso2. L’art de rajouter du danger au danger ! 

Et avec ça on nous dit : « Y’a pas de danger »  L’amiante est bien gentiment tombée au sol ! 

Circulez y’a rien à voir. Demander aux pompiers ce qu’ils pensent des toitures qui explosent avec la 

chaleur et qui répandent des milliards de fibres d’amiante dans les fumées qui retombent dans 

l’air, sur les vêtements,  sur le sol… A Rouen on en a retrouvé à plus de 2kms. L’Andeva va déposer 

plainte pour mise en danger d’autrui. L’amiante est un cancérogène sans seuil ! Une seule fibre 

peut provoquer la maladie. Nous savons tous que des femmes qui n’ont jamais travaillé dans 

l’amiante sont tombées malades rien qu’en secouant les bleus de leurs maris avant de les laver ! 

Alors 8000m² d’amiante !!! Plus de 100 000 morts d’ici 5 ou 6 ans et toujours pas de procès de 

l’amiante, pas de responsable, les membres du CPA ont tous été blanchis. 

C’est inadmissible que 22 ans après l’interdiction de l’amiante en France il y ait des bâtiments 

Seveso2 qui soient encore couverts d’amiante ! 

Nous exigeons un état des lieux exhaustif et un retrait immédiat de ces toitures amiantées qui 

couvrent des substances dangereuses ! 

Nous exigeons un plan gouvernemental de retrait de tout l’amiante encore en place en France à la 

charge de l’état et des entreprises de l’amiante ! 


